Mauvaises réparations d'un véhicule par un garagiste
Ville, date
Monsieur (ou Madame),
Je vous ai le .........……………........... (date) confié un véhicule pour effectuer ……………...............................
..............................………………...............................……........... (indiquer la nature des réparations demandées).
Après avoir pris possession de mon véhicule, j'ai réglé la facture s'élevant à .....…………………….............. €
(montant). Néanmoins, j'ai pu constater que les anomalies affectant ma voiture se reproduisaient.
Je vous rappelle que vous êtes tenu à une obligation de résultat (Cour de cassation, 1ère  chambre civile, 22/6/1983, Bull. civ. I, n° 181) dans le cadre de l'exécution du contrat nous liant, je vous prie donc de bien vouloir reprendre le véhicule afin de le réparer gratuitement ou à défaut, je souhaite que vous me restituiez le prix.
Dans l'hypothèse où je n'obtiendrais pas satisfaction, je me verrais dans l'obligation de saisir le tribunal compétent et demander des dommages et intérêts.
Veuillez croire, Monsieur (ou Madame) ...............................……………................... (formule de politesse de votre choix).
Signature :
Cour de cassation, 1ère  chambre civile, 22/6/1983, Bull. civ. I, n° 181 : Stipulant que le garagiste qui a effectué des réparations sur un véhicule tombé, peu de temps après celles-ci, en panne est tenu de prouver qu'il n'a pas commis de faute.
Nom et adresse
Code postal, ville
Nom et adresse du garagiste
Code postal, ville
